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BeiilIN 30 AVRIL.ALLEMAGNE
Suivant des nouvelles de Ludvyiglut, la princesse de Meck- 

lembourg-Sclvvreriii arrivera le i5 mai à Postdam , où la fa
mille royale se trouvera re'unie à cette époque Le 17 , la 
princesse partira pour la France, et le 20, S, A. Q. sera re- 
cneà Forbach par les autorités françaises. On ignore encore 
s'ils mère de la princesse accompagnera sa fille à Par's, ou si 
elle ne s’y rendra que plus tard. Toutefois, le duc re'gnant qui 
Toitavec peine le de'part de sa sœur pour la France , ne l'acn 
compagnera pas à Postdam. S. A. exprime hautement sa joie 
dece mariage, mais le grand-duc Paul Fre’dérip, ne partage 
point ce sentiment,

On considère ici l’apanage de deus millions acçorde's au duc 
d'Orléans comme d’autant plus brillant, qu’en Prusse, où le 
gouvernement est absolu , Es quatre fils du roi , qui sont 
tous maries, et ont chacun sa maison particulière , ne pos
sèdent pas en apanage, entre eus quatre, ce que le duc 
dOrle’ans a obtenu pour lui seul. Pour arriver b la somme de 
deux millions , il faudrait joindre aux apanages des fils du roi 
ceux îles princes Guillaume et Auguste. C’est une preuve sans 
doute que notre gouvernement est mqins chpr que celui de 
France.

FRANCE- PARIS , LE 7 M41.

REVUE DE LA GARDE NATIONALE.

Dès cinq heures (ju matin , on a commence' à batlre le 
rappel dans tous les quartiers de Paris. A sept heures et de
mie, les gardes nationaux e'taient réunis à leurs mairies, et 
ce n’est que de 8 à 10 heures que toutes les légions sont ar
rivées aux divers points de station qui leur avaient été as
signés dans la ipatjiiée. Qn sait qu’lper soir eucQre 0.0 igno
rait si le roi passerait seulement la revue dans Ip Carroussel 
et la cour des Tuileries , ou si l'on donnerait plus de déve
loppement à cette solennité. Niais il pgrajt que le roi a désiré 
se montrer sans contrainte à topte la garde nationale et aux 
troupes de la garnison de farjs , car les légions et les troppes 
étaient répandues sur tous les quais et dans les Champs Ely- 
sces jusqu’à la Lanière de l’Etoile. 5- M- esf partie des Tui 
leries à 10 heures ; efie a parpouyu tous les rangs , suivi d’un 
nombreux état-major , et nQus avons vu avec plaisir quelle 
î été saluée partout par d’unanimes acpjamatjons. hagarde 
nationale était sqr les quqis, la ligne dans les Champs Ely- 
sées, l’artillerie et la cavalerie sur l’esplanade des Invalides.

Depuis les premières revues qui out eu lieu après la révo
lution de juillet , nous n’en avions pas vq d’qussi nombreuse 
que celle d’aujourd'hui Qn porte à plus de 5o,oqo le nombre 
te gardes nationaux qui étaient présens.

S. M., après avoir passé dans tous les rangs, est venue 
86 placer sur la filace I® Concorde devant 1 Obélisque, 
nù les troupes et la garde nationale ont cléfilé deyaot plie ; 
“ deux heures et demie, la plupart des troupes avajeqt déjà 
défilé, et l’op croyait que tout serait terminé à trois heures 
et demie.

Le duc d’Orléans a pris pendaqt pette revue, le comman
dement de l’infanterie , ayant sous ses ordres M. le colonel 
Psjol, et le duc de Nemours commandait la cavalerie et l’ar- 
tdlferie, ayant sous ses ordres les généraux Ft>ud|-qs et Du- 
ftainp. Les deux princes ne se sont placés auprès du roi qu’au 
moment du défil^.

Da police avait pris des précautions extraordinaires pour 
empècher la foule d’approcher entre les rangs eje U garde 
"«tionale et 4e la ligne. Qu reste nous sorpnvs .heureux de

FEUILLETON:
SOUVENIRS DE L’EMBIRE- 

! MURAT ET DAVOUST.
Napoléon venait de mettre Davoust squs les ordres de Murat, qui 

C)i|1,?andait l’avant-garde de l'armée , et Pon était arrive à Slawkowe : 
e ait le 27 août. Le 28 , Murat pousse l’ennemi au-delà de lOsna. 

cesses cavaliers il passe la rivière et attaque vivement les Russes, 
r 8 fiaient logés sur une'hauteur, de l’autre côté de l’eau , et qui 
l,"jaie,'t aisément y soutenir un cpmbat opiniâtre; ils le firent da- 
j.1,. aVec quelque succès, et Murat, voqlant épargner, quoi qu 011 
g . lse , sa cavalerie dans un endroit dont le terrainetai| diïijcile ,Afit 
qüir«a une batterie de Davoust de soutenir son opération et 4 m- 
jL er I ennemi sur seshauteurs.il attend quelques mqinens pour ju- 
p, r e 'eflèt de cette nouvei(e attaque ; mais tout se tait,; et les Russes, 
Ms an*' éecette singulière inaction , se précipitent de leurs sminen- 
bovd 4e ,tient un moment la cavalerie du roi de ïfaples jusqu’aux 
p||e 31 e ^sna. qui poule dans les creux d’un ravin , au fond duquel 
PaioP1 tnenacée d’être précip tée. Murat soutient )es soldats de ses 

■ es > de son exemple, et envoie un nouvel ordre aq commandant

pouvoir annoncer que jusqu’à 2 heures ei demie , moment 
où nous sommes partis , tout s'était passé avec l’ordre le plus 
parfait.

Le roi est rentré aux Tuileries par le jardin, du côté de la 
place de la Concorde. (Correspondance.)

— Il est pénible de dire que la revue d’aujourd,hui y 
mai u’a pas eu çe caractère de joyeuseté nationale qui ré
gnait danq les précédente.? revues. Non pas que la milice 
citoyenne et le roi ne se soient revus avec un égal plaisir , 
mais malgré soi on éprouvait un sentiment de sollicitude 
et de tristesse en voyant la nécessité où était le gouverne
ment d’écarter le public et de le tenir à distance. Le jqrdin 
des Tuileries était fermé, toutes les rues adjacentes a« 
Carroussel , aux Tmleries , à la place de la Concorde étaient 
interdites à la circulation. Le public aurait voulu joindre ses 
vivats à ceu? de la garde n»t'onalH 1 et ‘1 en était empêché 
par des mesures de précaution , dont au regte tout le monde 
appréciait la pénible nécessité.

Les légions ont défilé devant le roi qui s’était placé au 
pied de l’Obélisque. Quand une légion défilait , son colonel 
allait se placer devant le roi, mais à pied. Aucun des colonels 
ni lieutenans-colonels p’e'tait à cheval.

On remarquait dans le cortège royal un officier rpvêtu de 
l’uniforme arabe et étalant un superbe burnouf ; c’était , 
dit on , le colonel de Lamorinière, commandant le corps 
des Zouaves.

Les ducs d Orléans et de Nemours ne se trouvaient pas 
à côté du roi; ils étaient, l’un en tête de l’infanterie delà 
garnison , à côlé du général Pajol , le duc de Nemctgr? eu 
tête de le cavalerie à côté des généraux Faudras et Dû- 
champ, en sorte que si un coup parricide avait pu atteindre 
le roi, les princes ue pouvaient être enveloppés dans la ca
tastrophe.

— Une dépêche télégraphique doit être envoyée dans tous 
les départemeus pour faire connaître la manière dont s’est 
passé la revue.

— Il paraît certain que le projette loi pour la concession 
du chemin defer de Bruxelles doit être présenté mardi pro
chain à la chamltre des députés.

— Le Moniteur publie la promulgation de la loi relative 
à la répression des lignes téle'graphiques particulières.

— Le comité de l'intérieur du conseil d’état a commencé 
dans sq dernière séance l’examen de la loi sur la propriété 
littéraire.

— La chambre de commerce de Baris s’est réunie hier et 
doit s'assembler encore pour donner son avis sur les causes 
4e la crise commerciale actuelle.

— Un avis affiché à la Bourse, invite MMj. les porteurs 
de rente espagnole (dette active) à se réunir dans la galerie 
delà Bourse attenante au tribunal de commerce, le samedi 
l3 du courant, à 11 heures précises , pour délibérer sur le 
mode de paiement proposé par M. le ministre plénipotentiaire 
d'Espagne, dans son avis du 3o avril dernier.

— On nous écrit de Tours ;
« L’ordre a été sérieusement troublé aujourd'hui dans no

tre ville.
s Qes quvriers de divers corps d’état, qui célébraient la 

fête de l’Ascension, ayant, contrairement à un arrêté du maire 
qui a reçu son exécution en diverses circonstances , arboré à 
leurs boutonnières et b leur chapeau les rubans qui leur ser
vent d’msigncs, la police a dû intervenir pour y faire exécu
ter l’arrêté dont nous parlons.

» Seife ouvriers ont été arrêtés.

?e>a bau 
bientôt erie ; mais encore qne fois, lien ne réppnd à cet ordre , et

Péril
brie.

moment de colère anime la figure de roi de Naples; mais un 
luie jiUS Passant l’appelle ; les Russes continuent à presser la cava- 
Penne ■ Preni* aussitôt le quatrième des lanciers, le précipite sur 
La]a mi 1 et enlève en un moment les hauteurs que Davoust pouvait 

he 1 aj6C s°n uanon.
Présenc • fma'.n bs deux lieutenans de Napoléon se trouvaient en sa 
jç p.: ® : le, foi de Naples fort d’avoir justifié sa témérité par un succès,

f «se dEdmukl c4rae dans sca opinio» basés sur uue science

souvent éprouvée. Murat s’était plaint amèrement des ordres donnés pas 
Dayoust à ses subordonnés. L’empereur l’avait écouté les mains der» 
riêre le dos, la tète légèrement penchée sur sa poitrine, cachant un 
air de satisfaction , et jouant du bout du pied avec un boulet russe 
qu’il faisait rouler devant lui, et qu’il suivait avec attention. Davoust 
irrité ne demeura pas sans léponse

« Sire , dit-il eii s’adressant à l’empereur , il faut déshabituer le roi 
de Naple? de ces attaques inutiles et imprudentes qui fatiguent l’avant- 
garde de l’armée.Jamais on n’a prodiguési légèreqient le sangjdes hommes ; 
et, croyez-moi, sire, ils sont à conserver dans une campagne telle que 
celle-ci.

» — Ét le prince d’Eckmulil a trouvé un excellent moyen pour cela , 
dit Murat avec dédain ; c’est d’empêcln r ses soldats de se battre. Je 
croyais qu’il gardait cette recette pour lui. »

L’opiniâtre Davoust, qui avait assez prouvé qu’il était brave et qui, 
voulait surtout prouver qu'il avait raison, s’adressa au roi d’un ton irrité , 
et lui 4it :

« Et â quoi nous ont servi toutes vos aljaques téméraires contre 
une armée qui opère une retraite savamment combinée et déci
dée 4'av’ance , et contre une arrière garde qui n'abandonne cha
cune de ces positions que lorsqu’elle est sur le point d’être battue ?

»_Et pourriez vous me dire, répondit le roi presquen ricanant,
quand elle les abandonnerait, si on 11e l’attaquait pas et si on ne la met
tait pas sur le p>dnt d’être battue ?

» Elle les abandonnerait quelques heures plus tard ! s’écria Davqust, 
qui avait jugé sagement (es plans du général russe, parce que cette 
retraite est un parti pris et invariablement arrêté qu’on exécutera sans 
combattre ou en combatttant, selon ce que nous ferons Que gagnons- 
nous donc à attaquer des troupes qui se retireront demain si ou ne les 
meten fuite aujourd’hui ?

» —; De la gloire1, répliqua Mura t.^
• — Ét nous y perdrons la moitié, de l’avant-garde, continue aigre

ment Bayouit ,el news arriverons sans cayalerie à Moscou, et nous yer.

u’il avait été attaqué d’un côlé qui donnait prise , et poui un 
dont il était souvent accusé , même par l’empereur, Davoust s 
le protester crue c’était son dévouement seul qui le poi ai a pai f

P

» A six heures et demie, une seconde e'ineute a eu lieu. Le 
ouvriprs voulaient obtenir la liberté' de leurs camarades pre'- 
çe'deimnent arrête's. Les efforts du premier adjoint pour dis
siper par des paroles de paix ce nouvel attroupement, ont 
e'te' sans résultat. Des pierres ont été lancées; il a fallu re
courir à la force. Un peloton de cavalerie s’est déplo 
ordre a été donne de faire évacuer la place de I hotel-de- 
vïIle ; cet p.rdre a été exécuté. A sept heures , le calme était 
réiabli. Un capitaine d’infanterie a été blessé d'un coup de 
pierre. Trente nouvelles arrestations ont eu lieu. Tous les 
postes sont triplés et les troupes consignées dans leurs 
quartiers. »

— On lit dan? la Gazette des Tribunaux un récit assez 
curieux au sujet d’un jeune homme arrêté pour menaces 
contre la vie du roi :

» Il y a un mois environ , la police apprit qu’un nommé 
Chapron , demeurant rue de l’Odéon, 5, avait souvent ma
nifesté le projet d’attenter b la vie du roi, et qu’il avait 
même conçu le plan d’une machine infernale destinée à com
mettre son criuqé. Chapron fut immédiatement arrêté et 
conduit b la prison de la Force.

» Dans ses premiers interrogatoires , eet homme ne dé-, 
guisa pas ses projets , et donna les détails les plus circons
tanciés sur sa vie privée et sur les motifs qui lui avaient ins-i 
pire' la pensée du régicide, et il déclara appartenir au parti 
de la branche aînée.

« Mais on ne tarda pas b s’apercevoir que Chaperon ne 
jouissait pas de. toutes ses facultés intellectuelles , et il fut 
transféré b Bicêtre où il a reçu depuis un mois les soins de 
MM. les docteurs Ferrus et Scipion Pinel.

« Quoique ce malheureux n’ait pas encore recouvert 
toutes ses- facultés , son état s’est beaucoup amélioré. Ce 
qu’il y a surtout de bizarre daus ta situation mentale de cet 
homme , c’est que sa raison lui est complètement revenue 
sur les pensées de régicide qui étaient naguère le principal 
objet desa folie, et que c’est seulement à l'occasion de quel
ques sujets indifférens qu’il semble par fois perdre l’usage de 
ses facultés.

« Ainsi , il témoigne le plus profond regret du projet qu’il 
avait concu.

« 4’ét.tis foa , disait-il hier à un visiteur. Savez-vousce qui 
m’a privé de ma raison ? c’est que je n’avais pas un seul 
ami; c est aussi parce que j'avais une ambition excessive; je 
voulais d’abord entrer au théâtre; la gloire de Talma ma 
semblait si digne d'envig! et puis après j’ai renoncé à cela , 
et l’idée m’est venue de tuer le toi... j'étais fou. >>

— Quelqu’un demandait b Meunier, ce qui s’était passé en 
lui au moment de sa condamnation et au moment où il ap
prit la commutation de sa peine. «Tout le contraire de ce que 
vous croyez , a-t il répondu. Quand on est venu me lire
ma peine de mort, j’allais dîner.....eh bien, ça ne m’a pas
empêché de bien manger et de bien dormir toute la nuit^ 
et puis le lendemain , quand on est venu me dire que j’étais 
gracié, cela m’a fait tant d’eff-t , que je n'ai pu dîner, et 
que je n ai pas dormi de la nuit. »

Au reste , Meunier ne cesse de protester fjq ses sentimens 
de repentir et 4e reconnaissance.

AFFAIRES D’ESPAGNE.
On lit dans la correspondance de Bayonne :
Les rapports de Tolosa s accordent à dire que de celte 

ville à Hernani 22 batajllons carliste?, seulement forts de 
16,000 hommes, développent leurs masses ; il est probable 
que des renforts leur seront envoyés , ils 11e pourraient au

rons si la gloire du roi de Naples, sans un cavalier sous ses ordres J 
nous y sera d’un grand seepurs »

Murat exaspéré l’interrompit violemment.
« M. le maréchal , lui dit il, vous ne trouveriez rien d’imprudent 

ni d'inutile dans ma conduite , si j’étais sous vos ordres comme vous 
êtes sous les’ miens, 011 sait, que le prince d’Eckmulil 11’aime à 
obéir à personne ; qu’il lui plairait même assez d’être réputé le 
héros de cette expédition aux dépens même des plus élevés ; mais 
je lui jure, moi, qu’il y a part pour tous; qu’il tâche de trouver la 
sieprje. * ,

Le reproche ayait frappé juste; Murat avait appuyé avec intention 
sur ces mots; Le prince d'Eckmuhl n’aime à obéir à personne...., et 
Napoléon avait légèrement froncé le sourcil. Davoust, qui a-“-’ 
pris q 
chose'
hâte de protester que c’était son dévouement seul qui ic 1:. 
et à agir comme il le faisait. Murat 1 interrompit plus vio einm-nt

« Alors, dit-il , c’est donc haine contre moi ! Eh bien . il fout en 
finir. Depuis l’Egypte c’est toujours ainsi ; J en suis fatigué et si Da. 
voust veut se rappeler qu’il a été soldat et moi aussi, s .1 veut se rap
peler qu’it porte un sabre et moi aussi.Je lui donne...»

A ces mots , Napoléon , jusque-là indifferent a cptte querelle, re
lève la tête . mesure Murat d un regard qui fit expirer la parole sur ses 
lèvres, et lui dit avec cet accent d’autorité qu’il prenait rarement4 
mais qui était invincible ••

i,_ Le roi de Naples 11’a que des ordres à donner au prince
d’Eckmuhl. »

Murat, satisfait de cette parole qui, malgré la dureté du ton , éta
blissait son droit 4e commandement, se retira à son quartier général. 
L’empereur demeuré avec Davoust, lui paria doucement. Mais mieux 
secondé dans sa marche ardente et dans son désir d’atteindre l’ennemi 
pour en obtenir une bataille par l’impétuosité de Murat que par la

#1
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tremenl lutter contre les forces sopérieores que les chrîstinos 
mettront sur pied contre eux. Une gramle affaire aura îcn- 
tôt lieu i les carlistes manquent de subsistances , surtou de 
pain et ne reçoivent que derai-ralion de cet article Le bled 
est hors de pnx dans tous les pays qu'ils occupent. L hecto
litre a été vendu s Guipttscoa 46 francs.

__Nous apprenons que quatre bataillons carlistes venant
de Zornosa , Durango , Elarrio , sont entrés à Tolosn. Ces ren
forts portent à t3 bataibons d’infanterie la force effective 
chargée delà défense de la ligne dHernani. I! faut ajouter 
à ces masses d’infanterie , i escadrons de lanciers et de caia- 
Liniers. L’artillerie de campagne stationne toujours entre 
Andoani et Villabana. 2 pièces de 24 ont été -conduites 
d Onate à Irun , 3 pièces dont une de 36 , une de 24 , et u*>e 
de 18 ont été amenées à Tolosa. Elles seront dirigées sur Es- 
tella. On parle beaucoup de l’ardeur manifestée par les car
listes. Bien que l’on s'accorde généralement, h regarder une 
affaire comme prochaine, on croit que les Christinas, mo
difiant leurs plans d’attaque, porter ont à Santander une par
tie des forces de St Sébastien., afin de protéger 1 Ebi e.. _

— Le passage des troupes par le territoire français a été 
refusé aux christinos.

—.Les correspondances de Sarrägosse confirment la nou
velle de la prise de Cautavieja par les carlistes.

BELGIQUE.

BRUXELLES , LE 8 MM.
Dans la séance d’hier , M. le ministre des^ travaux pu- 

ëfolics a lu l’exposé d’un projet de loi relatif à 1 etablissement 
«l’an chemin de fer aux frais de letat de Gand vers Lille par 
Courtray avec embranchement sur Tournay.

__M. le ministre des finances vient de faire distribuer le
-^compte-rendu des recettes et dépenses du royaume pendant 
l’année i835.

— Henri Monnier et sa femme (Caroline Linsel) sont en 
ce moment à Mons, où ils doivent donner quelques repre- 
sentations. _ ,

— Mons était le seul chef lieu de province arriére pour la 
«demande de réforme électorale. Nous -apprenons que le con
seil communal a favorablement accueilli la proposition ci un 
-de ses membres en faveur de celte mesure.

— On écrit de Gand, le 7 mai :
Si le nombre des acheteurs correspond à celui des ven

deurs, nous aurons certainement demain une très brillante 
foire aux chevaux. Les nombreuses et vastes écuries du fau
bourg d Anvers sont toutes pleines. Il est rare qu’une foire 

•quelconque ait réuni autant et d'aussi beaux chevaux de luxe. 
Beaucoup de ventes ont déjà été faites.

— On écrit d’Anvers , à propos d une tentative d’assassinat 
dont ont parlé les jorunaux de cette ville :

Le jeunehommequi auraitété victime duguet-a-pens dont 
il était question en ville, se nomme R.... C’est un spécula
teur en fonds publics et il appartient à la communion israè’- 
lite.Il aurait reçu , vers -une heure après minuit, de quel
ques individas inconnus, non pas des coups de poignard , 
comme ou l’avait dit, mais des coups de couteau, puis au- 
rait été précipité par les meurtriers dans le canal des Bras
seurs , où dans ce moment il se trouvait fort peu dcau, et 
d’où quelques bateliers seraient parvenus à le retirer promp
tement, Par suite de cette aggression, le portéfeuille de M. 
x> ., contenant pour plusiers millieurs de francs de valeurs},R.
se trouverait volé ou perdn.

Bruxelles, 8 mai (trois heures.) — A l’ouverture (le la bourse le 
cours de l'actif espagnol (ârdoin) était flottant. On connaissait la 
hausse de Londres du 6 , qui n’était pas aussi forte qu on l’espérait. 
On disait qu’il était arrivé plusieurs courriers extraordinaires. Le prix 
estcependanl devenu plus ferme, on a fait 23 Ij2 5(8; mais, apres la 

ilote, il y a eu une petite réaction, et on offrait à 23 (j2 pour-le (0 , 
ef23 lj4 pour le t5. Société-Général® émission de Paris 1560 P; Ac
tions réunies 102 3[41?.

Marché des huiles et graines. — les huiles sont un peu plus-faibles 
qu’au marché précédent. Les tourteaux au même prix.

Anvers , (deux heures.) — Ardoin 23 I [2 cours.
Londres , 6 mai , (quatre heures,)— Dette active d’Espagne 22 3j4 

(hausse 5p8coupons -19

CHAMBRE »ES REPRESENT ANS.
Séance du 8 mai,

La séance est ouverte à une heure.
Plusieurs pétitions sont analysées. La chambre renvoie a la commis- 

sîon d’industrie une pétition d’un fabricant de .gants ç[ui léclume des 
droits plus élevés sur les gants venant de France, et une pétition des 
sauniers d’Audenaerde.

MAI. Fallon, Milcamps et Dulus aîné déposent "sur le bureau plu
sieurs rapports sur des demandes en naturalisation.

La chambre en ordonne l’impression.
M. le ministre des travaux publics présente un projet de loi portant 

établissement aux frais de l’état d’un chemin de fer de Gand vers Lille , 
par Courtrai , avec un embranchement sur Tournai.

Il est donné acte à M. le ministre de la présentation de ce projet , 
et la chambre le renvoie à l’examen d’une commission.

L’ordre du jour appelle en premier lieu le vote définitif de la dis 
position 11 a >sitoire relative a l’examen du grade de doctorat. Elle 
est adoptée par appel nominal à l’unanimité des soixante deux mem
bres présens.

L’ordre bu jour est la suite de la discussion du projet de loi relatif à 
l’endiguement/des polders.

M. le président. La parole est à M. Gendebien.
M. Gendebien. Avant démettre mon avis sur la convention 

du 25 avril (837 , j’adresseia au ministère une seule interpella
tion Le gouvernement a-t-il agréé , a-t-il ratifié la convention , oui 
ou non ?

M. le ministre des travaux publics. L'interpellation de l honorable 
préojdnant se réduit, je crois, à cen : l.i-s ratifications ont-elles 
été échangées? L’acte est-il devenu définitif entre la Belgique et la 
Hollande ? À cela je répondrai négativement Ces te formalité 
n’a pas été remplie, et 11e pouvait l’être avant que la chambre 
eût voté le crédit .pour mettre le ministère en mesure d’exécuter la 
convention.

M. Gendebien. J’ai poâé la question simplement. Le ministère a-t-il 
agréé, oui ou non , la convention ?

M. le ministre des travaux publics Le gouvernement l’a agréé condi
tionnellement, sous cette condition que la chambre mettra le ministère 
à même d’exécuter la convention.'

M. Gendebien bous allons nous trouver dans la même position 
que le congrès lors des 18 articles Personne n’en 10 lait être le par
rain ; il a fallu trouver dans le sein du congrès deux membres 
qui voulussent bien s’en constituer les parrains, et les électeurs en 
on fait justice en ne les renvoyant pas à la législature- 11 est de 
même ici, on -répond en Normand, parce que tous mauvais cas 
sent niables..'.

M. le ministre des travaux publics. Je demande la parole.
M. Gendebien. Ne m’interrompez pas.
M. le ministre des travaux publics. Je déclaré que le gouvernement a 

accepté les conditions , sauf le vote toujours libre de la chambre.
M. Gendebien. Ainsi on a accepté Remarquez, messieurs, l’inconsé

quence du ministère 1 II a refusé de souscrire à la convention du 5 août 
(836, en disant : Le conseil des ministres n’a pas hésité a se refuser à 
la démolition du fort Lacioix. En quoi donc la convention du 25 avril 
est-elle plus favorable? parce que la démolition du «fort Lacroix 
n’est pas exigée préalablement? Examinez donc quelles en sont les 
conditions.

L’orateur examine les divers articles du traité et en trouve les condi 
tions honteuses pour le pays et dangereuses pour s i sécurité. Le fort La
croix devra être désarmé et évacué par les troupes belges dix jours après 
le commencement de la construction delà digue 11 nya aucune diffé
rence entre ce désarmement et la démolition immédiate. C’est un nfiieier 
néerlandais qui sera chargé de veiller a cette démolition ; le traité du -5 
août n’imposait pas cette condition.

Si de pareilles conditions né blessent pas l’honneur belge , les sus
ceptibilités de la nation , je ne comprends plus rien à l'honneur natio
nal. Je proteste hautement contre l'acceptation de conditions aussi 
honteuses. S’ensuit il que je ne veuille rien faire en faveur des inondés ? 
Messieurs , dans une dernière séance on a reconnu que j’avais souvent 
réclamé pour eux. On a dit que maintenant ce n’était plus des dis
cours, mais un acte qu’il faut ; eh bien ! j’apporte mon acte, et voilà la 
proposition que je vais déposer sur le bureau.

Avant de procéder à la discussion des articles , je demande que 
les questions suivantes soient soumises aux délibérations de la 
chambre.

«Les représentais de \a nation acceptent ils les conditions imposées 
dans la convention du 25 avril (837 pour l’endigueinent d’une partie 
du fort Lillo,et le rétrécissement de l’inondation du fort Liefkens- 
hoeck ? »

Si, comme je l’espère, on repousse ces conditions honteuses, je pose
rai cette 2” question : 1 ;

« La nation acquerra-t-elle au profit du domaine les propriétés inon
dées ?»

En cas de négative, je proposerai" provisoirement et jusqu’à ce que 
les choses soient rétablies dans leur état primitif, de porter au budget 
une somme suffisante pour jiayer annuellement aux victimes des inon
dations l’intéiêt calculé à 3 t[2 pour cent du capital des évaluation» 
cadastrales.

Si contre mon attente la chambre acceptait la convention du 25 avril, 
dans ce cas il serait toujours nécessaire de compléter la mesure en indem
nisant ceux dont les propriétés resteront sous les eaux. Je comble cette 
lacune par la disposition suivante :

» Les victimes dont les propriétés ne sont pas comprises dans l’endi 
guemeut, seront indemnisées de l'une des deux manières ci-dessus pro-

Elle nous impose des conditions désagréables,
en définitive elfes »’atténuent en rien les avantages'qui résultent’

J en conviens ;
nous de la convention (lu 25 avril. Il ne s’agit que de démolir 
Lacroix , et vous avez entendu des hommes spéciaux vous dire que0'4
fort est tout à fait insignifiant ; fil s’agit de permettre à des Hollandais6
qui sont libres aujourd’hui de se promener en bateau sur les nolde. ’ 
de venir se promener sûr une digue qui sera construite à t5oo mètre’ 
du fort J-illo. Je ne vois pas , messieurs , qu’il y ait lien qui Liesse la 
dignité nationale dans cette question.

L’orateur persiste à ne voir clans cette question qu’une aue 
lion d’humanité et de justice. Il votera pour le projet du gouver- 
neraent.

M. de Brouchere Lorsqu’après le rapport du 6 février dernier I 
gouvernement vous demanda des l’onds pour les travaux à faire sur la H C 
droite de l'Escaut, je-fus le premier à m’opposer à ce qu’ils fussent accor 
dés, et a demander qu’une commission fut chargée d'cxaminei ce qu’j| 
avait de mieux à faire on faveur des malheureux inondés. Depuis j’ai 
renient léfléchi sur cet objet.

Les fonds qui vous sont demandés aujourd'hui-, se nPpoi tent
trois objets : (° le réendiguement du polder de Borgenvecrt ; 2» |» 

tion de Liefienshoek. Sur ces deux’»«-*-relréeissemenl de l’inondatioi 
on est d’accord. Le seul objet qui 
c’est celui de la construction d’une digue intérieure à 
du fort de Lillo.

Il faut bien

fasse Tob|et d’une contestation'* 
intérieure à 15.0 mètres

sage réserve de Davoust, il lui représenta avec amitié » qu on ne 
» pouvait avoir -tous les -genres de mérite-; que mener une avant garde 
» n’était pas diriger une armée , et que peut-être Murat avec sou im- 
* prudence eût atteint Bagration que lui Davoust avait laissé échapper 
-» par sa lenteur. » Malgré la douceur avec laquelle l’empereur parla 
à Davoust , il fut blessé de ses reproches , et il se retira à son tour 
plus irrité que jamais contre le roi de Naples Une heure après on 
fit dire à celui ci qu’on renverrait en France le premier qui tenterait 
de pousser plus loin cette quoi elle.

Le lendemain , Murat et Davoust, de concert et d’après l’ordre de 
l’empereur, s’emparent de Viasua. Mais le surlendemain le désaccord 

llience IVllirRt rpnnpmi ’ lui pl eiir-lp.pKnmn
la pensée de le com
Sa cavalerie s’élance « ...
de ceux-ci la suit ; Murat veut faire avancer la sienne, c est a-dne 
celle nue Davoust commande sous ses ordres, court vers la division 
Coinpans et se met lui-même à sa têle. Mais au même moment arrive 
le prince d’Eckinuhl , qui reproche amerement a Murat le nouvel et 
inutile combat qu’il vient d’engager , et dm declare qu il ne le sou
tiendra pas II défend à Compans démarcher; Murat renouvelle ses 
ordres; Davoust résiste plus violemment. A cette insulte la colere du 
Toi de Naples, d’abord furieux, se calme soudainement, il en appelle 
à son rang , à son droit ; Davoust n’en tient compte, et Coppaus in
certain obéit aux ordres réitérés de Davoust, son chef immédiat. 
Alors le roi de Naples se tourne avec un calme inouï dans son ca 
raclère , une dignité superbe vers Belliard , son chef d'état major.

» Belliard , lui dit-il, allez à l’empereur , dites-lui de disposer du com
mandement de son avant-garde , dites-lui qu’il a un général de moins , un 
soldat de plus. Quant à moi, je vais tirer ces braves gens de l’embarras 
où je les ai mis.

1 puis s’adressant à Davoust, il ajoute :
s Monsieur le maréchal, nous nous reyerrons !

la valeur réelle , ou a 3 (j2 p c du capital des évaluations cadastrales 
pour chaque année deprivation de jouissance.

Vous voyez que si me suis él< vé :ontre les conditions honteuses de la 
convention, je cherche à indemniser les victimes dçs inondations d une 
manière plus complète et plus efficace que celle proposée par le gouver
nement , car il n’a pas tenu compte des 300 hectares qui doivent rester 
encore sous les eaux ; et par la proposition que j’ai 1 honneur de vous 
faire, nous atteignons le but qu’on désire, et nous conservons notre 
position honorable-et digne vis*à vis du roi-Guillaume.

M F. de Mérode. Il est singulier que, quelle que soit la question 
en discussion , le gouvernement trouve toujours les mêmes adversaires 
Quant à moi, j’ai considéré comme un bonheur que le gouvernement en 
soit venu où il -en est, d’avoir pu conclure un arrangement avec le gou
vernement hollandais. La Hollande nous accorde aujourd'hui des con
cessions notables, et on ne veut en tenir aucun compte.

remarquer qu’il ne s’agit pas ici d’un traité imposé 
trat bilatéral entre la Belgique et la Hollande/con

trat bilatéral passé à la demande du gouvernement belge, qui y est 
le seul intéressé.

Depuis six ans (les polders sont inondés ; d’autres polders 901U me
nacés. Le gouvernement belge qui ne peut faire de grands travaux 
avec sécurité , a dû nécessain ment rentrer en négociation , et il a 
poussé par les réclamations réitéiées qui lui ont été adressées par les 
victimes des inondations. -Par la convention du 25 avril, Ja C0DS- 
truction d’une digue a 1.5 0 mètres du fort de Lillo asséchera les 
terrains inondés, et mettra à l'abri les terrains qui sont mainte- 
nant menacés. L’orateur votera pour le projet du gouvernement.

M. de Puj'dt soutient que la Hollande 11’a fait aucune espèce de 
concession, et s’oppose avec force à la démolition du fort Lacroix, R 
fait remarquer que quand on aura dépensé des millions pour la con
struction de la digue , on n’aura aucune garantie de sécurité ; car rien 
n'empêchera le roi Guillaume de rompre la digue et de ruiner ainsi 
tous les travaux.

M. Smits pense que l’on doit ramener la question à son véritable 
point, qui est celui de la justice et de l’humanité. Il y a ensuite une 
que.-tion île chiffres.

Si 011 maintient le statu cjun, il faudra réerhausser la dieue, et cet 
exhaussement entraîner 1 une dépense énorme de 2,800,000 francs, plus. 
3oo.ooo francs d’entretien annuel; -et encore on n’aura rien fait, car 
celte digue sera toujours faible, attendu que les talus sont impossibles, 
et la moindre tempête la rompra.

L’orateur appuie le projet du gouvernement comme le seul moyen 
d’arriver au but désiré.

M. Juliien félicite le gouvernement de la loyauté qu’il a observé pour 
l’adjudication des travaux. Il réserve son opinion pour la -discussion des 
articles.

Il traiterais question d’honneur national, c’est une condition d’exis
tence pour une petite comme pour une grande nation.

Il s’agit donc de savoir si dans la convention du 25 avril la dignité 
nationale est humiliée ou compromise. Si on .me prouve qu'elle est 
compromise, j adopterai les principes qui ont déjà été développés par 
d'honorables préopinans ; mais si je ne trouve pas que notre non- 
nein soit compromis, je me rangerai du côté delà justice et de l’intérêt 

du pays.
On a rcnroché au ministre d’avoir repoussé la première convention 

en invoquant la dignité nationale. Qu’est-il donc survenu depuis? 
Il est suivi nu une tem| êie qui a emporté le polderde Boigerweert; 
mais a-t elle <mporté aussi -la dignité nationale? Je ne le pense'pas. 
Examinons du reste les -conditions et voyons si la dignité nationale est 
blessée.

On a dit que les conditions étaient plus ou moins dures. Quelles sont 
ces condition-? Le désarmement et la démolition du fort Lacroix. Si ce 
foi t était nécessaire à la défense du pays , pour rien au monde.il ne 
faudrait y consentir : mais puisqu’en le reconstruisant, non à 7«0metres 
comme le demande la Hollande, mais à (500 mètres, il sera dans une 
position plus avantageuse q»’aujourd'hui. Je ne liens pas à l’existence 
du fort l.acroix , et il a déjà été prouvé par un honorable membre et 
par le témoignage de M. le ministre de la guerre , que, dans sa situa
tion actuelle, le fort Lacroix n’est aucunement nécessaire à la défense 
du pays. , .

On s’est élevé contre l’art. 5 du traité , qui porte qu’un officier de genie 
néerlandais sera chargé de surveiller la démolition du foi t; mais je ne 
vois ià rien qui puisse éveiller la susce| tibilité nationale. Comment pour 
travailler dans vos polders, à-une petite distance dû fort Lillo, vous cm» 
ployerez 3 à 4000 ouvriers, il y aura 300 postes dp bateaux belges et 
vous voudriez que le roi Guillaume rie fit pas surveiller hs travaux 
et s’en rapportât à votre bonne toi , alors que vous aurez tant d hom
mes qui traverseront les polders. On dit aussi-qu’il est liumili m L ae 
voir un officier hollandais venir s’installer dans le fort; mais quand 1 
sera démoli , il ne pourra plus y séjourner. Cette considération neu e» 
donc pas une.

En résumé, messieurs, je 11e vois nullement que noire dignité natio
nale puisse être compromise ; si le fort Lacroix était utile à la delen 
militaire du pays , je serais le premier à refuser mon vote au j"j°let j
gouvernement ; mais puisque jusqu’à présent des hommes spéciaux 0
prouvé le -contraire , je lui donnerai mon adhésion. ^

M. Gendebien revient encore sur les argnmens qu’il a deja °PP0^ 
au projet ; il soutient que le seul moyen de concilier l’honneur 
tional , et les intéiêts des inondés, c’est d'accu,illir les pi('P0S1 
qu’il a faites. ’ '

La séance est levée à 4 heures (j2. Demain séance à midi.

» — Sears doute, si vous en revenez, lui répond aigrement celui-ci, en 
lui montrant ses cavaliers presque en déroute.

■ — J’en reviendrai, » lui réplique Murat avec un regard où se peint 
tout sa résolution.

Aussitôt, tandis que le prince d’Eckmuhl se retire , Murat court à sa 
cavalerie ,1a rallie de la voix, lui montre au premier rang ces panaches 
et ces dorures étincelantes qui appellent le danger, on 1 entoure, on le 
défend, et comme il va en avant, il se trouve qu’on triomphe encore 
une fois. _

« Ah ! s’écrie Murat, la gloire en est encore a nous seuls !
Il quitte à ces mots le champ de bataille, rentre dans sa tente. Il y 

entre seul, et, tout échauffé de son combat, la main tremblante encore 
de» coups qu’il a portés, il écrit un billetsur un papier gaufré et parfumé. 
A cet instant Belliard arrive; Murat, sans l’interroger sur le résultat de 
son message, lui tend le billet

« Belliard , lui dit-il d’une ivoix calme , portez ce billet à Da
voust.

» — C?est un cartel? lui dit Belliard sans prendre le papier.
» — C’est un cartel, répond Roulement le roi de Naples. .
» — Je rie le porterai pas, réplique résolument Belliard. »
Ce fut comme une commoliori électrique qui fiappa Murat à cette ré 

ponse. Il se retourne vers son chef d’état major , le visage plus étonné 
peut-être qu’irrité : ,

a Et -vous aussi , lui dit-il d’une voix sourde et que la colere ar
rêtait.

t — Sire, sire, s’écrie Belliard, vous ne me rendrez pas complice de 
votre perte ; l’empereur est résolu , et votre reuvoi suivra votre première 
menace.

t — Eh bien ! qu’il me renvoie; il y a à mourir ailleurs qu’ici, répond 
avec fureur le roi de Naples. Il oublie son armée d’Espaane , qu’il me lu 
donne, qu’il rnedonne un régiment,qu'il me jaisse soldat s'il veut; je lui 
dois mon sang , ma .vie , mais mon honneur , il est à moi, Belliard! en
tends-tu , Belliard, que mon honneur est à moi et que j'étais braye ayant 
quil fût empereur.., Ya perler ce billet, te dis-je,..

» — Sire, répond vivement Belliard , vous lui devez aussi une 
ronne, une couronne dont vous 11e devez j as compromettre la » 
contre un officier de l’empire. , c e; cette

« Une couronne ! interrompit Murat de plus en plus exaspéré, eC. 
couronne m’a t elle empêché d’être insulté en face, m’a telle lai h/cet 
ter? Voici, ajouta t il avec une joie cruelle, et en saisissant «m ‘ nl’a. 
ses pistolets, voici qui m’a fait respecter toute ma vie, et qul 
bandonnera pas. . Va donc. Belliard, va donc !

» — Vous êtes roi , lui répond le général, et Davoust refuse 
»—Alors, s’écrie Murat, ce sera un lâche. -egard«1*
»—Ce n’est pas vrai, réplique soudainement Belliard en b 

fièrement le roi .le Naples ... (.„„sidéï1
Murat tenait un sabre et des pistolets; à son,démenti 1 et

un moment d’un air de stupéfaction son chef d’état "V?}0 .’ressjou ; j1 
résolu devant lui. Tout à coup le visage du roi change dex) Ilia|esté, 
colère l’abandonne, une douleur terrible en détend la l'3lJy“ -i g ses lia" 
et Murat jette avec violence ses armes, il les brise , » dec 11 .| vcU£
bits, il arrache ses somptueux ornemens , il les foule aux pi > 
parier, il suffoque , il pleure : . e.|| vefus£ia'

» Tu as raison , crie t il, Belliard ; ce n’est pas un lac ie , • peut
C’est moi qui suis un misérable roi qui ne peux rien, u” , jesyeu* 
souffi ter le dernier soldat !» Et de grosses lai mes ron eu ,ji;ard pr°^ 
du héros, et il laisse tomber sa tête dans ses mains; , tat|0ns 111 
rie ce moment de faib’esse pour lui faite de sages^rep 
le calme . flatte son orgueil, excite son courage et . je l’avau1'

» — Et si l’empereur donne à Davoust le command 
garde , sire il fera tout ce que vous auriez fait. » ,, ;j parcourt

Cette su »position réveille Mural de sa douleur, il s > 
sa lente,et son œil sec et hrUlautlanoe des éclairs. ; ici seu f

» Oui, oui, dit il avec feu, je resterai. Ou 11e f e ! , . _oU1- moi,
ment out fait !a guerre, eh bien! je la lui “nJ.^ ‘iure qu’il ne*«* 
rien pour lui, pas une escarmouche, Belliard, j j ^
pa3 un ennemi. •
1 Et il soit de sa teate et court à ua ayant poste. *

0
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LIEGE, LE 9 MAL
ha chambre des représentais s'occupe d’un projet qui inté

resse au plus haut point l’une de nos provinces, celle d’An
vers. Il s’agit d’arcorder un cre'dit au gouvernement, un cré- 
Jit dà-pen près trois initiions, à l’effet de pourvoir nu re'endi- 
guement de Borgerweert, au re'tre'cissenient de l’inondation 
autour de Liefkënshock et à la construction d’une digue inté- 
rieure dans le polder de Lillo.

Pour donner une ide'e de l'importance de l’objet en de’libe'. 
ration, nous nous bornerons à dire, que l’exécution dn pro
pt soumis à la chambre, rendrait à l’agriculture des terrains 
d’une circonférence de plus de trois lieues aujouid’hui sous les 
taux. On sent aisément combien de victimes a dû faire une 
pareille inondation, qui date de près de six ans, et combien 
il est necessaire d’apporter sans retard un remède au mal.

Jusqu’ici on na fait contre le projet aucune objection de 
nature, nous semble-t-il, à en entraîner le rejet. Le gouver
nement hollandais met il est vrai des conditions assezdures à 
l'autorisation qu’il accorde pour ne point inquiéter les tra
vailleurs qui seront occupés sur les points inondés; mais nous 
ne pouvions pas en espérer d'autres, dé la part d'un ennemi , 
et ce que nous devons considérer ici, c'est l’intérêt de nos 
malheureux compatriotes dont les propriétés ont disparu 
sous les eaux.

Nous dirons toutefois que si l’honneur national devait rece
voir une atteinte par l’acceptation des conditions proposées 
par le gouvernement hollandais, nous ne la conseillerions 
point, l'honneur des nations .est aussi précieux que celui des 
individus ; mais il n’en est point ainsi, comme nous allons le 
faire voir en peu de mots.

ta Hollande demandé la démolition du fort Lacroix situé 
sur les bords de l’Escaut, mais ce fort ne nous est d’aucune 
Utilité' véritable sons le rapport militaire , il n’enfile pas même 
le fleuve. Ce fait a été avoué par les adversaires du projet 
eux mêmes; outre cette circonstance les hollandais admettent 
que nous pourrons rétablir un autre fort à peu de distance 
de celui qu’il s'agit de détruire. On a dit qu’un officier de 
farinée du roi Guillaume serait chargé de surveiller la dé
molition ; mais il faut bien cependant que les hollandais 
s'assurent de l’exécution de la convention, et comme il s’agit 
d’un point militaire, il est naturel , que l’on confie la mis
sion à un homme du métier.

Eu dernière analyse, les Hollandais n’ont ici aucun intérêt.; 
il ne leur importe en aucune façon qu’un vaste terrain ap
partenant à des Belges soit ou non reirdu à l'agriculture ;'et il 
serait assez naturel qu’en revanche des avantages qui vont ré
sulter pour le pays de la cessation de l’inondation, ils voulus
sent aussi obtenir quelque condition qui leur fut favorable ; 
nous devons donc envisager comine une circonstance heu
reuse, qu’ils ne poussent pas trop loin leurs exigeances, D'au
tre part, une considération importante domine la question , 
c’est, nous le répéterons, la nécessité de mettre un terme à 
let,it dans lequel se trouve depuis six ans la population des 
polders.'Qu'on se transporte un instant sur les lieux, et l’on 
concevra tout l’odieux, ici c’est le mot, qu’il y nura-t à les 
laisser plus long temps dans cette déplorable situation.

Nous apprenons avec une vive, affliction, que M. Charles 
■laines Cockerill vient de succomber à Aix-la-Chapelle, à la 
tuile, d une longue maladie. Il laisse une nombreuse famille. 
"Depuis l’année x8rg, il s’était retiré îles affaires de la mai
son de Liège. M. James Cockerill est frère de M. John Coe- 
Içrill. Il était d’un commerce facile et agréable; il possédait 
ei! mat ère d’industrie des connaissances très étendues ,et l'on 
poot dire qu’il a donné une grande impulsion à l’exploitation 
des houillères situées dans les environs d’Aix.

On sait que la Banque de Belgique va établir une espèce 
de succursale à Anvers. M. Meeus, directeur de la société 
generale, va de son côte', assure-t-on, transporter le siège de 
™ Mutualité à Paris, comme il en avait manifesté finten- 
•mu dans le cas ou une autorisation lui serait refusée par le 
gouvernement belge.

Des poursuites en expropriation pour cause d”utilité pu- 

c,lflue sont d irigées en ce moment contre plusieurs pro- 
Pnetaires avec lesquels le gouvernement n’a pu s’entendre 
Pour la cession de pareelles de terrain qui tombent dans le 
face du chemin de fer, section d’Ans à la Meuse.

le colonel d’artillerie Renault, dont nous avons an-
®ce I appel à d’autres fonctions, est nommé directeur 

S lierai des poudres du royaume , en résidence à Bruxelles.
n parle aussi de le placer à la tête du musée d’artillerie , 

V* es* fiuestion d’établir dans cette dernière ville.

par les eaux d’anciens ouvrages , qui se précipitèrent au- 
dehors par des galeries d’écoulement , débouchant dans 
les fossés do la ville et dans la Meuse; l’un de ces mineurs 
fut entraîné à une trentaine de toises dans la galerie. , s’y 
cramponna à l'un des bois et y resta pendant trois heures 
avant qu’on pût lui porter secours, craignant à chaque 
instant d’être noyé, les eaux lui venant jusqu’au cou. En
core quelques minutes de plus , le malheureux mineur avait 
cessé d exister, déjà ses forces l'avaient abondonné, il com
mençait à être asphyxié quand on l’a rejoint.s

Quêtait dev. nu l’autre mineur, on l’ignorait ; le mauvais 
air sétait introduit dans l’exploitation, les lumières s'é
teignaient, et ce n’est qu’a près être parvenu à le renouveler 
quun a pu continuer les recherches ; on a trouvé l’autre mi- 
neur à 10 heures du soir dans une taille où il s’était réfugié 
lors de I irruption des eaux,

M. Cauchy , ingénieur en chef, et M. Limelette, étaient 
sur les lieux, dirigeant et encourageant les ouvriers.

ïo^6 C,e'e^re violoniste Batta doit se faire entendre un des 
°fs de cette semaine à la Société d Emulation.

tuai 5SrP“WLq»e 3u conseD communal de Liège, jeudi 11 
Too/ , à 5 heures du soir.

plàsîe^3 c^1am*JIe^e commerce de Verviers vient d’envoyer
pour*UrS SCS rnf’u>I,res en députation à Bruxelles 
des J Pro,BS,er contre les modifications proposées au tarif
tifsact"a'les et demander le maintien des droits probibi-

lé'e !"R conse.'l régence de Namur a décidé que le col- 
lie’£l.Se l,ourvo>rait en cassation contre l’arrêt de la cour de 
gu eil ’ ^L" Con3iunne la ville de Namur à perdre les capitaux 
Va;.. 8 employés à la construction de la chaussée de Lou-

fort; ^ dans le Handelsblad, sous la rubrique de Franc-

P°ur an®nlend Plus rien dire sur les efforts qu’on aurait fait 
on penUlene^.,Unf s°Ddion de la question belge hollandaise , et 
SolmuSe '* n a pu rien arriver qui ferait considérer cette 

comme prochaine.
raid; g ecr'1 de Namur le 7 mai : Hier à 4 heures après- 
twifiijg eUX ouvr'ers étant occupés dans une fosse à terre- 

» an faubourg de la Plante, furent subitement atteints

CONSEIL COMMUNAL.
Seance du 6 mai. — L’appel nominal constate l’absence de MM. Fleussu 

et Piercot, ce dernier en voyage.
Le procès verbal est la et adopté.
M. Brixhe dépose une proposition tendante à ce que l’Académie de 

Peinture, etc*. soit organisée immédiatement, même avant la nomination 
du professeur de ciselure.

Le collége des bourgmestre et échevins présentera , à la prochaine 
séance, ses vues sur cet objet.

On renvoie à l’examen de la commission du contentieux les listes sup* 
plémentaires des électeuis pour la chambre et pour la commune.

Le conseil ajourne à la prochaine séance le rapport de la commission 
des travaux publics sur les plans des rues à ouvrir dans le quartier 
de l’Est. 4

On décide que deux parcelles de terrain, rue Coq Raimont, dont le 
sieur Perette avait imluement la jouissance, seront mises à la vente aux 
enchères , sur la mise à prix de <5() frs , capital de la rente que ledit 
sieur Perette a proposé de payer pour la propriété de ces deux 
parcelles.

M. 1 bourgmestre, organe de la commission des beaux-arts et du co
mité d’administration de l’Académie de Peinture , lit un rapport conte
nant une réponse aux réclamations élevées contre le programme du con
cours pour la ciselure.

En voici quelques extraits :
M .vi Distexhe, Thonnard et Bérard se plaignent que le programme 

fait une part trop large et pour ainsi dire exclusive au sculpteur et au 
fondeur. On en a éliminé , dit Di-t^xhe, ce qui est purement ciselure 
sur six épreuves une seule est relative à la ciselure ; il y en a quatre 
de sculpture cl une de fonte M, Bérard ne trouve, lui, qu’une demi- 
épreuve de ciselure. Tous troi s s’accorden t donc Sur les mêmes griefs.

Un bas relief repoussé sur cuivre est l’objet de la 4e épreuve.
Le, sort désignera aussi la partie de l’ornement qui fait le sujet de 

la 5ft épreuve qui sera également exécutée au repoussé.
Ces deux épreuves sont certes bien de la ciselure et rien que de la 

ciselure.
Mais on ne peut arriver à l’exécution _de cette ciselure sans en avoir 

fait préalablement la composition et le modèle, lia donc fai u, dans 
l’ordre même du travail manuel, faire procéder d’abor t à la compo
sition du sujet , à son exécution modelée, avant d’en pouvoir venir 
à la confection de la ciselure.

Les réclamant se récrient aussi contre la 4rae. épreuve qui n'a de 
rapport, selon eux , qu'à V art de foudre

Mais c’est une méprise provenant d’une fausse interprétation.
A la. 4me. épreuve consacrée a 1a ciselure repoussée il est prescrit 

que le concurrent, après avoir monté celle des cou positions faites jusque 
la, qui sera désignée par le sort pour être ciselée , devra en tirer un jet 
pour être scellé et déposé sous la garde de la commission de surveillance 
jusqu’à 1 achèvement du travail. Les réclamans , pour qui il devrait être 
familier de faire des creux de letn>-compositions en relief pour en tirer 
des jets dépreuve en cire ou en plâtre, comme il est fréquemment d’usage 
de le faire, ont travesti cette manutention en une opération de fonte, et 
ont voulu voir du bronze ou du fer, où raisonnablement on ne pouvait 
trouver que le plâtre ou la cire

Le dessin a été omis , prétend M. Distexhe, et on ne peut expliquerai 
justifier celte omission Mais le candidat a-t-il réfléchi à ce qu’il faut sa
voir de dessin pour faire, d’après le modèle vivant, une copie modelée 
avec quelque exactitude, quelque correction? Multiplier les épieuves 
sans nécessité , c’eût été abuser également et du temps et des frais.

M. Distexhe demande trois épreuves de ciselure au repoussé•
Une avec figures. — Une avec ornemens. — Une avec fleurs.
La première eut été suffisante, parla raison que celui qui aura satis

fait à celle là sera parfaitement en état d’accomplir toutes les' autres. 
Toutefois la seconde fait l’objet de la 5e épreuve du programme. 
Quant à celle qu’on voudrait faire ajouter, elle ne serait qu’un dimi
nutif de la précédente : l’artiste qui aura fait une bonne composi
tion d’ornemens où à volonté il fera entrer les fleurs , se tirera 
bien facilement d’ua sujet qui ne se composera que de ces mêmes 
fleurs.

Les récîamans s’accordent à blâmer l’ordre des épreuves exigées. 
Suivant eux , il aurait fallu commencer par celles qui consistent en 
ciselure, et n’arriver qu’apiès coup aux exécutions modelées. — 
Etrange pioposition qui se réduit à ceci : qu’il faudrait prescrire 
la ciselure avant d’en avoir créé le sujet, arrêté et exécuté le 
modèle.

Deux des concurrens demandent qu’il soit ajouté au programme une 
épreuve de ciselure prise sur pièce ou en champ levé. Si cette épreuve 
devait être autre chose qu’un essai insignifiant dans ce genre de travail, 
il y a de quoi croire qu’elle ne serait point accueillie par ceux là même 
qui la réclament. Et cependant on ne pourrait gu; re , sans sortir des 
Cl nditions artistiques , demander moins d’un bas relief de quelque sail
lie et -.’un sujet académique , ce qui suffirait pour soulever de nou- 
velles réclamations et ce qui du reste n’ajouterait rien aux moyens dont 

|| l’emploi est arrêté pour s’assurer avec certitude des capacités néces
saires au professeur de ciselure. U faut d’ailleurs remarquer que ce 
n’est ici qu’une sorte d’amplification que i’on exige : la ciselure au 
repoussé est dâns plusieurs parties de son exécution un travail en 
champ levé , ca : l’artiste a besoin pour les saillies de son sujet les plus 
fuyantes,, c’est-à-dire pour cel es des derniers plans , de la prendre 
sur pi ce : or toutes les fois qu’il taille dans l’épaisseur du métal pour 
en enlever le champ , il fait de la cjsefure en champ.

1 es conclusions du /apport tendent à ce que le conseil passe à l’ordre 
du jour sur les réclamâtio.rs des sieurs Distexhe , Bérard et Thonard : à 
ce que le programme soit maintenu et à ce que les concurrens se décident 
dans les trois jours qui suivront un nouvel avis

M. Koeler demande qu'une épreuve pour la ciselure en champ levé 
soit ajoutée au prog! anime.

On met aux voix cet amendement, qui est rejeté par 20 contre 5, ’qui 
sont celles de MM. Koeler , Chefneux , Tilinan Billy et Déliassé. * *

Les conclusions du rapport sont ensuite adoptées à l’unanimité des 
membres présens , moins M Koeler.

Le conseil a décidé à huis clos qu’une somme de 4ooo frs. serait accor
dée à M. Sanse , a titre d’indemnité des pertes qu’il a essuyées dans son 
entreprise théâtrale.

nu 3 MAI.

ANNONCES. 0
ù!

ETAT CIVIL UE LIEGE
Naissances : 3 garçons, 9 filles.
Décès : I garçons, i fille, x homme, 3 femmes, savoir : André 

Dieudonné Robert , âgé de 22 ans, canneleur, faubourg St. Laurent , 
célibataire — Béatrix Joliet, âgée de 85 ans , sans profession , rue des 
Célestines. — Ida Largefeuille , âgée de 59 ans , sans profession, rue 
Verdbois. —Jeanne César, âgée de 28 ans, couturière, rue Coque- 
jaimont.

La dame Marie Joseph RUEL, veuve de J. J. SIMONLS ; 
a l'honneur d’informer le public que le COMMERCE de 
grosse , menue et petite quincaillerie, acier, fer, ferailles , 
poêles en tout genre , ustensiles de ménage , poterie, chiffons ; 
ferres ; etc. , etc. , quelle a toujours exercé, d’abord en 
son nom , puis sous le nom de Grégoire SIMON dans les 
maisons N. 068 et 38i , rue sur Meuse , à Liège , lui 
était , par convention faite entre elle et le sieur Grégoire 
Simon , resté exclusivement propre ; elle continuera à 
le gerer personnellement en son nom, et que c’est chez 
elle seule , rue sur Meuse , N. 368 , maison portant l’en- 
seigne du Nom de Jésus, que peuvent être faits valablement 
les paiemens de toutes les marchandises qui sont sorties de 
ses magasins.

Liège, le a3 avril 1837.
V« SIMONIS,

PPon. COQUILHAT SIMONIS. 816

A LOUER,à un prix modéré; un JOLI QUARTIER G ARNI 
INDEPENDANT, de quatre pièces , au pied de Pierreuse ; 
“° 33o> 38o

A VEMTOE
OHE CRÉANCE DE 6,000 FRANCS.

Produisant intérêt sur pied de cinq p. c. par année , exi* 
gible le 25 mai i844> et parfaitement hypothéquée;

S’adresser à RENOZ, notaire à Liège, rue du Pot d’Or.
, v - — 9*1

©tute he AV ilemr?,
RUE BU POT D’OR.

AUJOURD'HUI et DEMAIN 9 et ro mai, CONTINUATION 
DUNE BELLE VENTE DE LIVRES D’HISTOIRE, de Ju
risprudence, de Sciences, de Littérature, etc.

A LOUER
POUR EN JOUIR PRESTEMENT ,

UNE BELLE

MAISON DE COMPAGNE
Avec cour .remise, écurie, jardin garni d’arbres fruitiers, 

prairie, cïosiere et bois d agrément le tout forrnant un en
semble de 2 bonniers i5 verges grandes, située à MOD.VVE, 
en. Condroz,à peu de distance de la grande route. Cette prol 
priéié est dans le meilleur état, la situation et les commodite's 
qui s’y trouvent la rend très agréable.

S’adresser pour connaître le prix et les conditions, à 
L'ége, a M. GILMAN, secrétaire de la chambre de commerce, 
rue St. Jean Baptiste, n“ 74b, et a Huy, chez WÉRPIN , 
notaire. „ ’
________________________ __________________ 9°7

A LOUER
RUE DE L’UNIVERSITÉ, 2 ,

X GAUCHE EN VENANT DU.PONT DE LA BOVERIE ;

UN BEAU QUARTIER
Composé de dix pièces, savoir: Quatre pièces au rez-de- 

chaussee, six chambres, caves , et h jouissance d'un jardin.
.  - ^  9°5

M° DUSART notaire à Liège , fait savoir que par acte qu’il 

a reçu le 8 mai courant ,il a vendunne
située à la Boverie , près de l'église de Fetinne, avec onze 
ares 9o centiares de JARDIN contigu, et la moitié de 58 
ares 78 centiares de COT1LLA.GE et pré vis-à-vis, au prix 
de sept mille quatre cents francs , en sus de douze’ fis. dix 
sous de rente, et qu'on peut dans les dix jours surenchérir les 
dits immeubles d’un vingtième. g,2

MINISTÈUE «.FINANCES!

DE
5,000 MÈTRES DE DRAP MARENGO

ET DE
1,000 MÈTRES DE DRAP VERT ORDINAIRE

POUR la masse d’habillement de la douane.
L’ADJUDICATION DES FOURNITURES ci-dessus indiquées 

aura lieu le VENDREDI 19 MAI 1837, A MIDI, au minis
tère des finances, où l’on peut prendre inspection des échan
tillons-types, et du cahier des charges tous les jours, le 
diinance excepté , depuis 9 heures du matin jusqu’à 4 heures 
de relevée. Les soumissions sur timbre et cachetées seront 
remises dans la boîte àce destinée, au plus lard le joursusdit 
à l'heure précitée.

Tous fabricans qui voudra prendre part à l'adjudication 
devra joindre à sa soumission un certificat, tant de l’auto 
rité locale du lieu de son domicile que de celle où ses deux eau 
tionnaires sont domiciliés, le dit certificat constatant que le 
soumissionnaire et ses cautions offrent toute earantie H

Bruxelles, le 5 mai iS38. °
Le ministre des finauces, sigué D’huart. 906



MATERIAUX A VENDRE.
Les entrepreneurs de bâti mens, murs de quai °"j"llr^1 

ouvrages de ce genre, qui voudraient acheter du MOELON 
etc.,peuvent s’adresser au receveur des domaines, rue Potier^ 

n°. 751. .

VENTE
d’un

REAU MOBILIER,
POUR CAUSE DE DÉPART.

LE POLITIQUE.

LE VENDREDI 12 MAI 1837, à midi precis pour termi
ner le même jour , à la requête et en la demeure de madame 
veuve DEFOUX NÉE ERNEST , rentière, à Jemeppe, sur le 
quai des Garnies, il sera vendu publiquement SOUS LA DI

RECTION et A LA RECETTE de MAITRE HOI 1U EM, 
NOTAIRE A LA RÉSIDENCE DE SERAING SUR MEUSE , 
TOUT LE MOBILIER garnissant ladite demeure, les prin 
cipaux objets consistent: en hautes et basses garderobes, 
commodes formes de lit, secretaires et tables en acajou et 
en boisde chêne , chaises à fonds de paille et autres bourre's , 
plusieurs PENDULES ET HORLOGES, linges de tables , ma
telas , lits de plumes , litteries cuivreries , e'tains , batierie de 
cuisine, un très bon pressoir à vin avec cuves et tous ses 
accessoires , plus deux très gros tonneaux à vin dits foudres; 
le tout en très bon e'tat , bon vin de Bordeaux et Bourgogne 
en bouteilles, et beaucoup d’autres objets trop longs à de'tailler.

Aux conditions lors à prélire. 876

‘ FAILLITE
DE

jositm IMIM,
Ci-devant négociant à Liège.

VENTE CONSIDÉRABLE DE VINS.
VENDREDI et SAMEDI, 12 et i3 mai 1837, 

b deux heures après-dînée, les syndics provi 
isoires de la faillite dudit Joseph JAM VlE , fe

______________ rout proce'der par le ministère de M“ MOXHON
et DELEXHY , notaires à Liege, à la vente des VINS du

failli ; . , ' » .
Le premier jour, la vente aura beu a 1 entrepot (ancienne

église St. Thomas) à Liege.
L’on y veudra PIECES et i5 PANIERS VIN de Bordeaux, 

St. Julien, St. Estephe et St. Emilion , et quelques bouteilles

Champagne , Bourgogne et Rhin.
Le second jour , la vente aura heu au domicile du failli, rue 

des Tanneurs, n° 119, à Liège.

L’on y vendra : une pièce la Mission ,
Une pièce St. Giron ,
Une feuillette Chambertin ,
Une feuillette Corton , ,

Et ENVIRON 2600 BOUTEILLES Bourgogne, Bordeaux ,

Champagne, Moselle et Rhin.
V ° LE TOUT ARGENT COMPTANT. 882

VENTE AUX ENCHÈRES,

D’UNE PRAIRIE ARBORÉE
Contenant sept verges grandes sept petites , située au T>gfi> 

à Jemeppe , tenant à la chaussée, à MM. Hauzeur, Delexhy et 

à madame de Goer de Herve. ,
Qui aura lieu le JEUDI ONZE MAI i837 * heur«s. du 

matin, en l’étude à Liege du notaire KEPPENNE, rue Saint-

Hubert, n° 5q2.

LE MERCREDI , 17 mai, à onze heures, M” DÜSART, 

notaire , vendra aux enchères, en son étude , rue. Ferons tee , 

à Liège

’fllTI
1? UNE

min SUMS
AVEC JARDIN ET PRAIRIE, SITUÉE A VIVEGNIS.

S’adresser pour connaître les conditions, audit notaire ,oa 
à M. Louis D0SS1N, propriétaire, à Yivegnis,

n°

avec facilités de paiement.

LUNDI i5 VI Al 1837, à dix heures du malin- 
e notaire MOXHON ,de résidence a Liège, vendra 

aux enchères , en son étude , rue Hors Château ,

1832
1834

1833
1834

VENTE
Xi'Ü’il 'iJ'EiAU M©UiUI1

ET AUTRES BIENS*
Le MARDI 16. MAI i837, à midi précis, en la maison 

communale de Dalhem , par devant M. le juge de paix du 
canton de même nom, ensuite don jugement rendu par le 
tribunal civil de première instance de Liege, qui commet

MT IPJLIEÔHÎHr9 NOTAIRE A WARSAGE, 

on exposera aux enchères publiques ,

les immeubles SUIT ANS :

Un ÜtouUn à JTrtrine,
dit : SCHOPHEMER-MOLEN ,

A deux roues moes par un cours d’eau qui n’a jamais tari , 
avec mabon d’habitation , écuries , étables, granges, cour , de 
pendances , 2 jardins , prés , prairies et terres labourables ,1e 
lout ne formant qu’une seule exploitation , situe dans la corn 

mune de Fouron le Comte , excepté 2 terres qui sont situées 
dans celle de Warsage, d’une surface totale de (3 hectaies bi 
ares 4o centiares, exploité à titre de bail authentique par e 
sieur N. Steenehruggen , meunier à Schophem , commune üe

Fl PLUS UNE BELLE MAISON D'HABITATION avec étables, 

jardinet dépendances en bas du village, prairies et-terres 
labourables, le tout occupé par les propriétaires , dans ladite 
commune de Fouron le Comte, contenant 2 hectares 64 ares

o cGotiHtps. * •
S’adresser audit Notaire FLECHET , ’a Warsage, pour voir

les conditions et avoir de plus amples renseignements. 009
________

LA FERME DITE DE MONT PLAISIR
SITUÉE PRÈS DE LA CHAPELLE, A NOBLEHAYE,

Commune de Bolland,

A UN QUART DE Î.IEUE DE HERVE ,
Avec cour, abreuvoir, jardin, vergers , prés et terres en 

dépendant, exploitée par M. Leruth.
Les bâtimens de celte ferme sont dans le meilleur état pog. 

sible , cons'ruits en briques et pierres, et tous couverts en 
ardoises, ils consistent en une habitation commode pour le 
fermier , de belles étables voûtées, écuries, granges, remises, 

fournil , etc.
La contenance de cette ferme est de 25 honniers 1a verges 

grandes 5 petites, y compris 20 bonniers 2 verges grandes 
i3 petites de prairies, garnies d’arbres fruitiers eu plein 

rapport.
S'adresser , pour connaître les titres et conditions, audit no»

taire MOXHON. .
Ou peut également prendre connaissance dn cahier des 

charges à Verviers, chez M. BASTIN , receveur de (enregis
trement , ou eh*z M. le notaire VOISIN ; et a Herve, chez M.

le notaire MERRY. %

BOURSES.
AMSTERDAM , le 6 mal

Holt. Dette active.
Dito 2 tj2................
Dillérée..................
Billet de change. 
Syndic, d’amort., 

. 3 ijl.
Soc de comm. P.-B 

» nouvelle. 
Russie , H. et C". 5 

0 1829 , 5

99 116* 
52 5ji6

23 0(0 
g3 OjO 
00 OjO 

180 t[4 
0Ó0 0(0 
<03 Apt 
403 5[8

tnscr. au gr. livre. 
CcrtiG. à Amst. . 
Pologne. L. fl. 500C 
Lots de ltd. 50 f. 
Espagne. E. Ard.
Dito grd.............
Dette difTér. anc, 

nouv, 
passive 

Autriche. Métal. 5

00 OiO 
94 6(8 

000 OjO
000 j0

23 4[8 
00 0|0 

7 Iljl6 
00 0|0 

, 0 OjO 
00 0 0

Abvkrs. Del. aeliv.
» Det. ilifléi. 

Emp de 48jnilL . 
Hou., lielteactive. 
Rente remhoursab. 
Autriche,. Métalli. 
Lots de fl. 100.

. de U. 250.
» dç fl. 500. 

PoLOG. Lots fl. 300.
» fl. 500. 

BRzsu.. E. à L • 83,J 
aspic. Er.ip. I83t. 

D. dif. 1834. 
Dit. p, 1834 
Dette diif. .

ANVERS 
405 0(0 

45 0j0 
<00 i[8 
00
97 OjO 

403 3i8 
26 )
422 0(0 
671 0[0 
Ht I (2 
<36 t[2 

85 3jl 
21 23 1(2 

0 0|0 
0 0|0 
8 0j0

LE 8 MAI 
saPLKs. Cert. Fate. 
RTAI-RO. Lev.1832. 

à An. 1834.

91 t[2 P 
100 3j8 
97 OjO A

CHANGES.

Amst., e. jours. . . 
Hotterd., Idem . . 
Paris, Idem . , 

o 2 mois. 
Lontl. pr Estr. c. j 

» 2 mois,
ffam. pr 40 Hit. c. j.

» 2 mois.
Bruxelles et Garni.

I[8 ojo av. 
118 ojo av,
!l4"LP. 
3[4 ojo p.
40[2 tj2 
39j 10 ntt 
35 1(4 
35 0(0
n* »10 p'

COURS GÉNÉRAL DES ACTIONS
£les cntrcprioco inlutotndleu d cotmnfrcialfs.

PUBLIÉ PAR JACQUES BRESSON ,

À 4@><3)® ISIMFLâllIS-
c. ,„1 paraît Ira, .5 «t 3o de çb.,ae -* - rÿ£ ■ «J?« JSÏÏSiïï iSiS Î3&2

.6, A Pari., pru * 6 ■.° *»“ '»■ *■« *h-l“ 9”

résume de la bourse d’anvers du 8 mai (837.
Au commencement de la bourse on était très fermes en fonds Espa

gnols. — Ardoin ouvert 24 !j8 24 23 7(8 3j4 et reste 23 t[2 argent ad 
comptant. *

Primes à uni mois 25 t (2 dont t 0(0.
On a fait passablement d’affaires.

BRUXELLES, le 8 mai.

Huit actions., 
‘ fr. 120.

Une action, 
fr. 20.

Dix-sep t actions, 
fr. 240.

VENTE PAR ACTIONS
DE LÀ

GRANDE SEIGNEURIE D’EHRENHAUSEN
AVEC SES DÉPENDANCES , EN CARINTHHG ET DU

GRAND HOTEL RENOMME , N. "Ö ,
AVEC SES BEAUX JARDINS, SIS A BADEN, VILLE INFINIMENT RÉPUTÉE PAR SES SOURCES THERMALES.

Ces propriétés sont taxées juridiquement à la valeur

MULM« BOW* FIL. Bï El« V» II Y.
Les gains accessoires, de fl. too.ooo, 75,ooo, 5o,coo , 25,ooo, 20,000, 12,000, 10,000, 7000, 6000,5ooo , 4°oo,3ooo 

üooo etc* s'élèvent en tout a la somme

DE QUATRE CENT MILLE FLORINS, V. DE V.

Dans la chance la plus heurense une simple action pent gagner 5,oo4 fois. . , ..
Le paiement peut s’effectuer en effets sur Bruxelles on contre mon mandat, apres reception d«act,o.s
En s’adressant directement à la maison soussignée, on reçoit les actions, le prospectus, ainsi qua son temps les listes du

tirage ; francs de port. F.E.FÜIP,
Banquier el receveur général à Francfort sut Mein. 449

COURS
Emp. Uotsch., . .

Fin cour.
• 1836 , 4 "|„. j 
» Fin cour.

Dette activ 2 1(2 
E. de la ville 1832 
Dette active holt. 
Rente domaniale 
Brésil 1834. • • ■ 
Autriche. Métall 
Rome, 1832. , . . 
Naples. Falconnet 

« Banque Tav. 
PORT. Doua Maria, 
Espas. Ard. 1834 

» Fin cour, 
c gros, pièces 
» pr. t m. d. t. 
» différée (834. 
o » anc, 
» dette passive.

CHANGES. 
Amst. et. jours. . 
Lond. et. jours. . 
Paris, et. jours. .

ACTIONS. 
Act. Société Gén. 
Act id. em. Par.., 
Acl. de la S. de C. 
Act. la B. de B. 
Act. C. Sam. et O.

<00 4 (4 et 
400 4(4 
9t m 
91 li4 
52 0(0 
99 t[4 
52 0i0 
00 0(0 
85 1(2 

103 1(0 
too 3(8 
9t 3(4 
00 0(0 
00 0(0 
23 1(2
23 4(4 
00 0(0
24 112 
0 0(0 
0 0(0 
Q 0(0

00 0(0 
0(0

732 et 
(560 0(0 

(30
138 (|4 
(05 0(0

Act. des Hauts-F 
Act Cliarb. Flemi- 
Act. Banq. fonc. 
Act. Çh. H- et W 
Act. Ch. Sclessin . 
Act. Entr. Indust 
Act. Ch. Lev du F. 
Act. S. d’Ougrée. 
Act. S Sars-Lonch- 
Act. Che de fer. . 
Act. S. de Vennes. 
Act. bat. à V. Anv. 
Act. S. St. Léona. 
Act. S. Chatelin. . 
Act. S. Verrerj.es. 
Act. Ecl. gaz. rés 
Act S. Raffinerie. 
Act. Verr Char). 
Act Expi. l’Espér. 
Act. des Brasseries
Act. Librairie IJ 
Act. Typogr. W. 
Act. Fabr. Tapis 
Act. Fabr. de fer- 
Act. Mutual, ind. 
Act. C. de Bruges 
Act. p. F. Monc. 
Act. lib. Meline. 
Act. S. act. réun. 
Act. S. de Fieu. 
Act. Ebénisterie. 
Act.librairie Sc. 
4pt. Fab. Pianos,

(55 0(9 
(25 0(0 
97 0(0 

000 0|0 
000 0(0 
000 0(9 
108 0(0 
1(6 0(0 
(05 0(0 
00

ooo 0(0 
93 0(0 

OOO 0|0 
000 0(0 
000 0(0 
00 0(0 

ooo 0(0
4(3 0(0
ooo 0(0
OOO 0(0 

00 0(0 
00

000 0(0 
000 0(0 
j 06 et 
99 ff4 

fH fl2 
ooo 0|" 
102 3|4 
88 0(0 

C00 0(0 
000 0(0 
000 0(0

VIENNE, LE 29 AVRIL. 
Métalliques, 104 5(8.— Actions de la B a il que, I

P.ORT D’ANVERS. — arrivages du o 
Le sloep français Rosalia , y, du Havre , ch de riz. — ®. aC cuivrej 

peur belge Princess Victoria , v. de Londres, ch. de caf » r angh1*. 
indigo, 18 passagers et une voiture. — Le bateau „Usagers- 
Ocean , y. de Londres, ch de coton , indigo, salpêtre ,

MARCHE DE LIEGE du 8mai
- •• fr, (6 ilFroment vieux, l’hectolitre fr< ■ 1 • irl
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